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CHER MONSIEUR LE CURÉ, 

Vous avez bien voulu m'envoyer la bonne 
feuille de Condamnées parce que condamnables, 
résumé si heureux de vos conférences domini­
cales. Laissez-moi vous en dire tout d'abord mes 
remerciements; j 'y ai beaucoup appris. 

Mais mon merci ne va pas sans un regret : 
quel malheur que Saint-Nicolas du Chardonnet 
soit si loin de la rue d'Anjou, comme j'aimerais 
aller m'asseoir tous les dimanches au pied de 
votre chaire î Nous autres catholiques, nous som­
mes une armée en campagne, non par ardeur 
belliqueuse, mais parce que, pressés de tous cô­
tés, il nous faut bien, comme autrefois, faire le 
carré pour résister aux charges furieuses de nos 
adversaires. 

Or, une armée a besoin d'instruction et de dis-
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cipline. Grâce à Dieu, nous venons de donner au 
monde, dans des circonstances tragiques, 
l'exemple d'une discipline admirable, devant la­
quelle nos adversaires eux-mêmes se sont incli­
nés. L'obéissance disciplinée ne suffit pas, cepen­
dant; l'instruction n'est pas moins nécessaire à la 
valeur. En traitant devant vos paroissiens toutes 
ces grandes questions que nos adversaires agi­
tent et avec lesquelles ils nous attaquent, vous 
avez énormément appris à vos auditeurs. Com­
bien parmi nous sont superficiels et, par paresse, 
font l'éloge de la foi du charbonnier, foi excel­
lente sans doute, mais à condition qu'on soit uni­
quement charbonnier. L'homme du monde, 
l'homme occupé, l'homme qui appartient à un 
certain milieu intellectuel, a le devoirj d'aller 
plus loin. Un chrétien qui, en face d'un journal 
ou d'une discussion adverse, est incapable de per­
cer le sophisme ou d'indiquer Terreur matérielle 
d'une prétendue documentation, est un soldat 
qui a jeté ses armes au moment même où il les 
lui fallait fourbir pour combattre et se défendre, 
lui et les siens. 

Montrer que les propositions condamnées par 
la papauté en 1864, et si violemment défendues, 
au nom de la raison, par des adversaires qui, les 
trois quarts du temps, ne les ont jamais lues, 
n'ont pas besoin, pour être réfutées, d'autre chose 
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que d'un peu d'attention, d'analyse et de raison, 
est une œuvre éminemment utile. 

Que puis-je ajouter sur le terrain religieux que 
vous n'ayez si bien dit : jouer les Gros-Jean qui 
en remontrent à leur curé est un rôle qui ne m'a 
jamais tenté, je ne puis donc que m'incliner en 
vous répétant ce que je vous disais tout à l'heure, 
merci. Merci pour la lumière que vous apportez 
aux hommes qui aiment et cherchent la radieuse 
vérité. 

Mais sur un point spécial, cher Monsieur le 
Curé, j 'ai besoin que mon remerciement soit plus 
chaleureux encore : vous avez, avec la papauté, 
traité la question du socialisme, vous avez rap­
pelé comment Léon XIII, dans son encyclique 
Rerum novarum, l'avait précisé et condamné; 
le socialisme condamné, c'est le socialisme collec­
tiviste, celui qu'au nom d'une science démontrée 
aujourd'hui bien fragile, Karl Marx prêcha en 
Allemagne, celui dont en France M. Jaurès s'est 
fait l'apôtre éloquent et actif. Supprimer la pro­
priété privée, ne laisser plus au monde qu'un 
seul propriétaire, l'État, maître de toutes les 
terres, de toutes les mines, de toutes les mai­
sons, de tous les capitaux, de tous les instru­
ments de travail ; faire des citoyens une équipe 
d'esclaves obéissant servilement au gouverne­
ment momentanément au pouvoir et qui, au prix 
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de leur liberté, recevront l'aisance promise plus 
que garantie, tel est le plan. 

Certes, rien n'est plus facile que les promesses, 
et brosser un paradis terrestre ne demande 
qu'un peu d'imagination ; cela répond d'ailleurs 
si bien aux aspirations de l'âme humaine, qui a be­
soin d'un idéal. Lorsque de longues années de 
paix ont momentanément affaibli l'idéal patrio­
tique, lorsque le théâtre, la presse, l'école, les 
lois, se sont efforcés, non sans quelque résultat, 
de déraciner l'idéal religieux, un idéal de plaisir 
matériel reste comme le dernier refuge aux es­
prits que l'ombre envahit. 

C'est là le succès du mouvement socialiste ; 
mais l'homme ne serait point un animal raison­
nable s'il se laissait entraîner par des chimères 
capables de devenir singulièrement décevantes. 

En quelques mots, Léon XIII a montré l'er­
reur de droit comme l'erreur de fait des théories 
marxistes. Supprimer la propriété privée, c'est 
d'une bien faible psychologie : l'homme a le sens 
de la propriété inné en lui, et il n'y a pas en cela 
simple désir d'une vie plus aisée, il y a cette pen­
sée plus haute et plus noble que la propriété est 
le véhicule de l'indépendance, comme elle est la 
récompense de l'effort et de l'économie. La sup­
primer est donc pour ceux qui l'ont acquise par 
leur labeur une injustice, pour ceux qui cher-
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chent à l'acquérir une diminution de leurs espé­
rances et de leurs énergies. Ce n'est pas en sup­
primant la propriété privée qu'on améliorera le 
sort d'un peuple, c'est en en facilitant l'accès à tous, 
en tâchant de la répandre plus largement, plus 
équitablement, d'en faire le prix assuré du tra­
vail et de l'intelligence. 

Si encore, au prix d'une injustice, on arrivait à 
une vie matériellement plus heureuse ! Mais qui 
ne sent, comme l'a si bien noté Léon XIII, que la 
pâtée promise au prix de la liberté est bien aléa­
toire? Quand on voit avec quelle peine l'État mo­
derne, lorsqu'il commet la folie de se faire entre­
preneur ou patron, arrive à gérer ses affaires, on 
peut bien se demander quel sera le gouverne­
ment qui pourra tout prévoir, deviner le temps 
qu'il fera demain, les besoins qui naîtront dans 
quelques mois, ce qu'il faudra produire pour ne 
pas avoir la disette, ce qu'il faudra écarter pour 
ne pas avoir la pléthore ; et quand on pense que 
la moindre erreur des chefs d'État aura pour con­
séquence de nous ramener à ces famines que 
notre civilisation croyait avoir, grâce à la liberté 
commerciale, à jamais supprimées, on se de­
mande si ce n'est point, non seulement l'égalité 
dans la médiocrité, mais l'égalité dans la misère, 
qui sortira de ce régime, et avec la misère fata­
lement la guerre civile, fruit naturel des souf-
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frances d'un peuple qui, ayant laissé prendre à 
ses gouvernants un pouvoir divin, aura le droit 
d'exiger d'eux une prudence et une prévoyance 
divines. Or, ce sont là vertus que jusqu'ici n'a 
pas l'habitude de dispenser sûrement le sacre­
ment laïque du ministère. 

De tous les ennemis du progrès, l'utopie est 
peut-être le pire : l'utopie socialiste, c'est l'opium 
intellectuel, fumée de rêve qui berce un instant, 
mais qui énerve, anesthésie et tue. 

Pas davantage la papauté, dans sa sagesse, 
n'entend s'endormir dans la routine. Qui donc a 
dit que la religion catholique ne savait prêcher 
que le renoncement, le sacrifice et une résigna­
tion voisine de la mort? Est-ce Léon XIII ou 
Pie X qui, montrant à un visiteur dans sa mo­
deste cellule du Vatican le crucifix placé à son 
chevet, lui disait : « Dans notre religion, il n'y a 
qu'un mort, le voilà, et encore est-il ressuscité. » 

Le Christ, en se faisant menuisier d'abord, 
apôtre ensuite, et en ouvrant aux générations les 
larges horizons de son Évangile, nous a montré 
que s'il était la vérité, il était aussi la vie. Nous 
sommes loin de l'évolution sociale prêchée par le 
Maître ; à peine avons-nous mis les pieds sur la 
route. Ici encore l'encyclique Rerum novarum 
nous trace nos devoirs, elle nous montre com­
ment atteindre la justice sociale. Après avoir sou-
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tenu le droit de la propriété, elle se fait l'avocat 
généreux et éloquent du travail, elle proclame 
pour le travail le droit à une part large, équitable, 
dans la richesse produite; elle constate que la li­
berté économique absolue n'a pas résolu le pro­
blème du paupérisme et que la loi, quand la 
liberté ne suffit pas à obtenir une réforme indis­
cutablement utile, peut et doit intervenir. 

L'Église, qui, au moyen âge, avait su, dans un 
temps autrement difficile et troublé que le nôtre, 
organiser le travail, propose aujourd'hui encore 
une solution appropriée aux besoins de notre 
époque. L'encyclique Rerum novarum est le 
code social le plus court peut-être, mais le plus 
profond et le plus généreux qui soit sorti de 
plume humaine, j'ajoute qu'il est aussi en train 
de devenir une vérité légale. Nous n'avons point 
tout fait encore au point de vue des lois sociales, 
mais il ne serait pas juste de dire que nous n'a­
vons rien tenté ; nous possédons un embryon de 
législation sociale, et ce n'est pas seulement en 
France, mais dans l'Europe tout entière, qu'il en 
est ainsi. 

Que l'on compare les lois votées depuis l'ency­
clique à l'enseignement même de cette ency­
clique, et l'on verra que nos majorités, qui tien­
nent tant à démontrer leur horreur pour les 
doctrines romaines et papalines, n'ont fait que 
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suivre, dans leurs lois sociales, les doctrines papa-
lines et romaines. Il y a là une ironie charmante 
que l'historien un jour mettra en valeur. On l'i­
gnore trop en France, mais que n'ignore-t-on 
pas? 

Qui sait, sinon vous, Monsieur le Curé, l'effort 
et les résultats pratiques de ce petit groupe parle­
mentaire de catholiques sociaux, toujours battus 
sur les questions religieuses, toujours victorieux 
sur les questions sociales? Qui s'est donné la 
peine de nombrer les lois dues à leur initiative, 
qui a eu le souci bien simple et cependant bien 
concluant de comparer, avec la date de nos lois 
sociales, la date des propositions nées de l'initia­
tive des catholiques parlementaires qui les 
avaient proposées? Lois familiales, facilitant le 
mariage aux ouvriers par l'abrogation d'une 
partie des formalités qui les entravaient ; loi 
donnant à la femme mariée le juste droit de se 
servir de son salaire pour la nichée, et de le 
soustraire à l'assommoir; loi du bien de famille, 
assurant un toit et un champ au cultivateur, ainsi 
défendu contre l'usure vorace; lois de prévoyance 
sociale, retraites ouvrières et paysannes, habita­
tions à bon marché; lois de protection du travail, 
enfants, femmes en Couches, mineurs, adultes, 
repos dominical ; lois protégeant l'ouvrier et lui 
assurant un morceau de pain quand il est victime 
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d'un accident; lois organisant une meilleure 
hygiène dans les usines et les manufactures : tout 
cet ensemble de dispositions sages et généreuses, 
les catholiques ont été les premiers à les deman­
der, les premiers à les soutenir, à les défendre, à 
les faire pénétrer, par leurs journaux et leurs pa­
roles, dans la mentalité du pays, afin de forcer le 
législateur à les accepter. 

Voilà ce que vous rappelez si justement sur le 
seul point où je me permette de vous indiquer 
ma pensée, étant par trop incompétent sur les 
autres. 

Encore une fois, merci, Monsieur le Curé : des 
livres comme le vôtre doublent la valeur des 
troupes en les instruisant et en éclairant leur 
courage d'un rayon de vérité. 

Veuillez agréer, je vous prie, l'hommage de 
mes sentiments les plus respectueux et les plus 
dévoués. 

E . DE LAS CASES, 

Sénateur de la Lozère. 





PRÉFACE 

Il n'est pas de document pontifical plus im­
portant, plus actuel et plus méconnu que le Syl-
labus. Aussi n'avons-nous pas cru pouvoir choisir, 
pour notre cours d'instructions de la messe de 
onze heures et demie, sujet plus opportun. 

A l'époque où, dans certains milieux, on voudrait 
opposer un pape à un autre, il est intéressant 
d'étudier un acte solennel du magistère infaillible, 
promulgué par Pie IX et confirmé, à diverses re­
prises, par Léon XIII, qui, n'en déplaise à certains 
esprits, en avait conçu la première idée, alors que, 
cardinal archevêque de Pérouse, il assistait au 
concile provincial de Spoîète. 

Le vœu fut alors émis que le Saint-Père donnât 
une constitution qui énumérât les diverses erreurs 
sur l'Église et la société. Le saint concile était 
persuadé que, bien qu'elles eussent été déjà con­
damnées, il y aurait grand profit, pour le salut 
des fidèles, si on les présentait sous une forme 
telle qu'on puisse, pour ainsi dire, les embrasser 
d'un seul coup d'œil. 

1 
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L'idée fit son chemin. Le Saint-Siège pensa 
d'abord insérer ce tableau dans la bulle de défini-
tion du dogme de l'Immaculée Conception de la 
très sainte Vierge, puissante exterminatrice des 
hérésies. 

Il abandonna ensuite ce projet lorsque le car­
dinal Fornari eut, sur Tordre du Pape, écrit aux 
membres les plus en vue de l'épiscopat et à quel­
ques catholiques éminents, leur présentant un 
projet de vingt-huit propositions. Il fut décidé 
que, pour donner à la condamnation plus de solen­
nité, elle se ferait par un acte pontifical distinct. 

Pendant douze ans, une commission spéciale 
se livra à un travail inlassable. 

Le 23 juillet 1860, Mgr Gerbet, évêque de Per­
pignan, publia une instruction pastorale, con­
damnant quatre-vingt-cinq propositions distri­
buées sous onze chefs distincts. 

La commission fit alors un deuxième, puis un 
troisième projet, qui fut soumis aux évêques. 

Le Pape avait demandé le secret. Mais en octo­
bre 1862, \eMediatore, journal de Turin, ouverte­
ment hostile au Saint-Siège, publiait le texte même 
de ces propositions. 

Pie IX institua une nouvelle commission et, le 
8 décembre 1864, était publiée la célèbre encycli­
que Quanta cura, à laquelle étaient annexées les 
quatre-vingts propositions du Syllabus. 

file:///eMediatore
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Ce fut alors le déchaînement de toutes les pas­
sions antireligieuses et gallicanes. 

Dès le 26 décembre, une note exprimant les do­
léances du gouvernement français était adressée 
à l'ambassade de France à Rome. Puis ce fut une 
circulaire envoyée aux évêques par M. Baroche, 
ministre de la justice et des cultes, contre laquelle 
l'épiscopat protesta d'une manière à peu près una­
nime (*). 

Vaines et inutiles attaques ! Le dernier mot reste 
toujours à la vérité. Il y a près de cinquante ans 
que parut le Syllabus, et la marche des événements 
rend plus facile que jamais sa justification. 

Différentes personnes nous avaient demandé de 
faire autographier, chaque mois, le résumé de ces 
instructions. Aujourd'hui elles insistent pour que 
nous les publiions. 

Comme le titre de ce modeste recueil l'indique : 
Condamnées parce que condamnables, nous nous 
proposons seulement de montrer à tous les esprits 
sincères que l'Église ne pouvait pas laisser passer, 
sans les réprouver, de si pernicieuses erreurs. 

Nous n'avons pas voulu faire œuvre d'érudition, 
mais un raisonnement simple et succinct, con-

(1) Nous n'avons fait que résumer dans cette notice historique 
les remarquables brochures de M. Pierre Hourat, du clergé de 
Bajonne: Le Syllabus, étude documentaire, chez Bloud, place 
Saint-Sulpice. 
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forme aux données de la philosophie et de la théo­
logie. 

De nombreux et savants ouvrages ont traité cette 
matière d'une manière beaucoup plus documentée 
et plus étendue. Nous acceptons même volontiers 
le reproche d'une excessive brièveté. Elle nous 
sera facilement pardonnée par les prédicateurs et 
les catéchistes qui, sachant par expérience le 
temps perdu à la compulsation de textes inutiles 
et trop diffus, seront heureux de préparer une 
instruction par la lecture de quelques lignes con­
densées auxquelles ils sauront bien donner le dé­
veloppement nécessaire. 

Puissent ces quelques pages, avec la bénédiction 
de Marie Immaculée, Reine du clergé, nous aider, 
dans toutes les questions qui agitent les esprits et 
trop souvent les divisent, à penser toujours comme 
l'Église notre mère ! 

G. L. 
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Syllabus 

complectens praecipuos 
nostrae setatis errores qui 
notantur in allocutionibus 
consistorialibus, in Ency-
clicis aliisque apostolicis 
Litteris sanctissimi Domini 
Nostri Pii Papse IX. 

Recueil 
renfermant les principales 
erreurs de notre temps qui 
sont signalées dans les allocu­
tions consistoriales, Encycli­
ques et autres Lettres aposto­
liques de N. T. S. P. le Pape 
Pie IX. 

ET LE SYLLABUS? 

Connaissez-vous le Syllabus? Non sans doute; 
vous avez au moins le mérite de n'en pas parler. 
Beaucoup d'autres ne l'ont pas eu et se sont ren­
dus ridicules dans les conférences et dans les as­
semblées par les sottises qu'ils ont débitées à son 
sujet. 

Comme l'étymologie grecque du nom l'indique, 
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c'est un recueil. C'est la série de quatre-vingts 
propositions annexées par Pie IX à son encycli­
que du 8 décembre 1864, relatives à divers points 
de philosophie, de morale et de droit public et 
condamnées dans plusieurs lettres et documents 
pontificaux de 1846 à 1864. Ces propositions, la 
plupart du moins, ne sont point hérétiques, mais 
elles sont si dangereuses et si dignes de réproba­
tion que nous croyons utile et intéressant d'en 
faire, cette année, l'objet de notre étude. 

Le Syllabus servit longtemps de cible aux ad­
versaires du catholicisme. C'était pour eux un 
merveilleux instrument de division qu'ils em­
ployaient à l'égard des catholiques, dont les uns, 
qui se targuaient du nom de libéraux, méprisaient 
les autres qu'ils appelaient ultramontains. C'était 
le temps où l'on distinguait avec soin le clérica­
lisme du catholicisme, où les loups qui dévorent 
maintenant l'Église se couvraient de peaux de 
brebis et disaient pieusement : « Nous défendons 
Dieu contre le Syllabus ! » (Chambre des députés, 
discours de M. Henri de Lacretelle, du 9 avril 
1876.) 

L'arbre des erreurs du Syllabus a donné au­
jourd'hui ses détestables fruits : il sera intéressant 
de le constater ; et la seconde pousse sera pire, 
hélas ! que la première. 

En tout cas, après avoir divisé les catholiques, 
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elles leur ont du moins ouvert les yeux et les ont 
tournés avec leurs cœurs vers Rome. 

On lit à Rome sur le mont Cœlius, raconte 
le P. Petitalot, cette épitaphe touchante, dans un 
coin du cloître de Saint-Grégoire le Grand : « Gi-
« gît Robert Pecham, Anglais catholique. Il a 
« quitté sa patrie, ne pouvant supporter d'y vivre 
« sans la foi. Venu à Rome, il y est mort, ne pou-
« vant supporter d'y vivre sans patrie.-» 

Il n'est pas de meilleure sauvegarde et de plus 
puissant stimulant du patriotisme que l'amour de 
Rome.... 



CHAPITRE PREMIER 

PANTHÉISME, NATURALISME ET RATIONALISME 

ABSOLU 

I. 
Nullum supremum, sa-

pientissimum , providen-
tissimumque numen divi-
num exsistit ab hac rerum 
universitate distinctum , 
et Deus idem est ac rerum 
natura et idcirco immuta-
tionibus obnoxius, Deus-
que reapse fit in homine et 
mundo, atque omnia Deus 
sunt et ipsissimam Dei ha-
bent substantiam ; ac una 
eademque res est Deus 
cum mundo, et proinde 
spiritus cum materia, né­
cessitas cum libertate, ve-
rum cum falso, bonum 
cum malo, et justum cum 
injuste 

I. 
Il n'existe aucun Être divin, 

suprême, parfait dans sa sa­
gesse et dans sa providence, 
distinct de cet univers maté­
riel ; Dieu est identique à la 
nature et par conséquent sou­
mis aux changements; c'est 
Dieu qui existe dans l'homme 
et dans le monde ; toutes 
choses sont Dieu et ont la 
propre substance de Dieu, 
Dieu est donc une seule et 
même chose avec le monde, 
et par suite l'esprit avec la 
matière, la nécessité avec la 
liberté, le vrai avec le faux, 
le bien avec le mal, et le juste 
avec l'injuste. 
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Tout est Dieu excepté Dieu lui-même 

« Toutes choses sont Dieu.... Dieu est une seule 
« et même chose avec le monde.... » Tel est le ré­
sumé de la première proposition du Syllabus. 

Contentons-nous de la stigmatiser en lui jetant 
à la face ses stupides contradictions. La croyance 
à l'existence de Dieu s'impose à la raison d'une 
manière si impérieuse que n'est pas athée qui 
veut. Il est des hommes qui se vantent de l'être, 
ils le sont moins qu'ils le disent, moins même 
qu'ils le croient. Encore sont-ils dans l'humanité 
des exceptions méprisées par la presque unanimité 
de leurs semblables. 

Mais la croyance en Dieu a des conséquences 
logiques fort défavorables à notre orgueil, à notre 
égoïsme et à nos mauvais instincts. Comment y 
échapper sans tomber dans l'athéisme insensé et 
grossier ? 

Si la passion aveugle, elle est singulièrement 
industrieuse, elle a renouvelé l'absurde panthéisme 
des anciens. — Nous ne sommes pas des athées, 
disent ces beaux esprits, fi donc ! nous disons, au 
contraire, que tout est Dieu, que la montagne et 
la goutte d'eau, que l'homme et le vermisseau, 
que le vrai et le faux, tout et rien, ne sont que 
des modifications de Dieu. Mais nous n'admettons 
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pas que Dieu soit un Être personnel capable 
d'exercer sur le monde une action quelconque, 
créatrice, directrice ou conservatrice. 

— Votre Dieu comme votre raison, répondrons-
nous, ressemble beaucoup à rien. 

Nous préférons notre Dieu au vôtre, notre rai­
son à la vôtre. 
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IL II. 
Il faut nier toute action de Neganda est omnis Dei 

actio in homines et mun- Dieu sur les hommes et sur 

Qui est donc comme notre Dieu? 

Non, la doctrine panthéiste qui, défiant les forces 
de la nature, matérialise si bien Dieu qu'elle 
n'est de fait qu'un athéisme déguisé, ne saurait 
nous satisfaire. « Qui est comme notre Dieu ? » 
(Ps. C X I I , 6.) 

C'est un Dieu unique, substance simple et im­
muable, réellement et substantiellement distinct 
du monde. Il est quelqu'un qui connaît tout, qui 
aime infiniment, capable de vouloir et de faire 
tout ce qu'il lui plaît. L'unité de sa nature n'est 
pas un obstacle à sa trinité de personnes : Père, 
Fils et Saint-Esprit. Chacune de ses trois personnes 
est incréée, immense, éternelle, toute-puissante. 
Chacune est Dieu, et ces trois personnes sont un 
seul Dieu. 

Il est le Créateur : il a tiré du néant l'esprit et 
la matière. Son chef-d'œuvre est l'homme, com­
posé lui-même d'esprit et de matière. 

dum. le monde. 
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Notre Dieu est Providence : toutes les créatures 
qu'il a faites, Dieu les conserve et les gouverne 
par sa Providence, atteignant d'une extrémité à 
l'autre avec force et disposant tout avec suavité. 

Il est Rémunérateur : ayant fait à l'homme le 
don de la liberté, il le laisse dans la main de son 
propre conseil, mettant devant lui le bien et le 
mal, l'invitant à choisir le bien, lui fournissant 
les secours pour bien vivre et, lui promettant la 
vie éternelle, il le menace, s'il se montre infidèle, 
d'un éternel châtiment. 

Enfin notre Dieu s'est fait homme. « L'un des 
« grands effets de l'amitié est d'égaler le supé-
« rieur à l'inférieur », dit Gicéron. 

« C'est ainsi que Dieu a ain>é le monde. Il lui 
a donné son Fils unique. » (Jean, m, 16.) Le Tout-
Puissant est descendu jusqu'à nous pour nous 
élever jusqu'à Lui. Il nous a donné la puissance 
de devenir enfants de Dieu. 

Qui est donc comme notre Dieu ? Quel trésor 
précieux que notre foi ! et combien coupables 
ceux qui nous la voudraient ravir ! Arrière donc, 
misérables ; laissez-nous jouir de notre bonheur ; 
ou du moins, répondant à rappel de Celui qui en 
est l'auteur, venez le partager avec nous : Dieu 
seul a les paroles de la vie éternelle ! 



CONDAMNEES PARCE QUE CONDAMNABLES. 13 

III. 
H umana ratio, nullo 

prorsus Dei respectu ha­
bite unicus est veri et 
falsi, boni et mali arbiter, 
sibi ipsi est lex et na titra* 
libus suis viribus ad ho-
minum ac populorum 
bonum curandum sufficit. 

IV. 
Omnes religionis veri-

tates ex nativa humant 
rationis vi dérivant : hinc 
ratio est princeps norma 
qua homo cognitionem 
omnium cujuscumque ge-
neris veritatum assequi 
possit ac debeat. 

V. 
Divina revelatio est im-

perfecta et ideirco sub-
jecla continuo et indefinito 
progressui, qui humanae 
rationis progressioni res-
pondeat. 

III. 
La raison humaine, sans 

tenir aucun compte de Dieu, 
est l'unique arbitre du vrai 
et du faux, du bien et du 
mal ; elle est à elle-même sa 
loi, et suffit, par ses seules 
forces naturelles, pour pro­
curer le bonheur des hom-* 
mes et des peuples. 

IV. 
Toutes les vérités de la re­

ligion dérivent de la force 
native de la raison humaine : 
d'où il suit que la raison est 
la règle souveraine, à l'aide 
de laquelle l'homme peut et 
doit acquérir la connaissance 
de toutes les vérités, de quel­
que genre qu'elles soient. 

V. 
La révélation divine est im­

parfaite, et par cela même 
sujette à un progrès continu 
et indéfini, correspondant au 
développement de la raison 
humaine. 
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Raisonnable ou rationaliste 

L'homme raisonnable est celui qui pense, parle 
et agit conformément à la raison, moyen naturel 
pour l'homme de connaître, en partie du moins, 
les choses et d'entrevoir leur nature. Il ne croira 
pas faire abdication de sa raison, mais au contraire 
il pensera en faire le plus noble usage, lorsque, 
en présence du fait de la révélation, il s'élèvera 
sur les ailes de la foi jusque dans les régions su­
périeures de la nature intime de Dieu et des secrets 
dévoilés de notre immortelle destinée. 

Le rationaliste, au contraire, refuse à Dieu le 
pouvoir de faire connaître à l'homme, par la ré­
vélation, des vérités que la seule raison serait 
incapable d'atteindre. Et si le fait de la révélation 
semble s'imposer à lui, il refuse à sa raison le 
droit de le contrôler et surtout de lui donner son 
adhésion. Il fait comme cet astronome arriéré qui 
aurait en sa vue, à l'œil nu, une telle confiance 
qu'il croirait se déshonorer en regardant les astres 
à travers ces puissants instruments d'optique 
qu'on appelle des télescopes, ou comme le paysan 
ignorant qui ne croirait pas à la parole à distance, 
par peur de la cabine téléphonique et de son mys­
térieux appareil. 
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C'est cependant cette étrange doctrine qui est 
exposée et condamnée dans le Syllabus. La raison 
humaine, unique arbitre du vrai et du faux, du bien 
et du mal, capable, sans la révélation, de procu­
rer le bonheur des hommes et des peuples, source 
unique de toutes vérités, règle absolue qui rec­
tifie et supprime bientôt toute révélation. 

Les adeptes de cette erreur n'ont, pour la dé­
fendre, que des négations qu'ils sont dans l'im­
possibilité de prouver. Non, il n'est pas possible 
ni utile, disent-ils, que l'homme apprenne par 
révélation divine quoi que ce soit sur Dieu et le 
culte, qu'il soit divinement élevé à une connais­
sance et à une perfection au-dessus de sa nature. 

Or le concile du Vatican prouve le contraire ; il 
démontre la possibilité, la très grande utilité et la 
nécessité, vu la destinée surnaturelle de l'homme, 
d'une divine révélation. 

Aussi proclamons-nous que notre raison est un 
rayon de la raison même de Dieu. Nous vouions 
être raisonnables et, comme tels, nous rejetons le 
rationalisme exclusiviste, qui, sous prétexte d'éle­
ver la raison, que dis-je? de la déifier, la rend 
essentiellement bornée, caduque et périssable. 
Nous prétendons, nous, catholiques, qu'au-dessus 
de la sphère, hélas! bien étroite, de la raison 
humaine, nous trouvons les régions beaucoup plus 
vastes de la révélation ; la raison nous y accom-
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pagne, bien qu'elle ne puisse nous y éclairer, 
mais les rayons surnaturels qui l'inondent lui 
donnent plus de sécurité et d'incomparables jouis­
sances. 
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VI. 
Christi fides humanae 

refragatur rationi ; divi-
naque revelatio non solum 
nihil prodest, verum etiam 
nocet hominis perfectioni» 

VIL 
Prophétise et miracula 

in sacris Litteris exposita 
et narrata sunt pôetarum 
commenta, et christianse 
fidei mysteria philosophi-
carum investigationum 
summa ; et utriusque Tes­
tament! libris mythica 
continentur inventa, ipse-
que Jésus Christus est 
mythica fictio. 

VI. 
La foi chrétienne est con­

traire à la raison humaine ; 
et la révélation divine non 
seulement ne sert de rien, 
mais encore est nuisible à la 
perfection de l'homme. 

VIL 
Les prophéties et les mira­

cles exposés et racontés dans 
les saintes Écritures sont des 
fables de poètes; les mys­
tères de la foi chrétienne 
sont le résumé des investiga­
tions de la philosophie ; dans 
les livres de l'un et l'autre 
Testament sont contenues des 
inventions mythiques; enfin 
Jésus-Christ lui-même est une 
fiction et un mythe. 

A quoi sert la Foi? 

La foi, avons-nous dit, est un merveilleux téles­
cope à l'aide duquel nous pouvons connaître et 
voir, en quelque manière, l'incompréhensible, le 
monde suprasensible et Tau delà. 

Deux questions se présentent à nous : il im­
porte de les résoudre. 

2 
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1° Ces régions inexplorées, inaccessibles à la 
raison, existent-elles réellement?.... Nous ré­
pondrons: Dieu existe; Être personnel, infini, 
nécessaire, éternel et parfait ; il est donc néces­
sairement l'Incompréhensible. Toute intelligence 
créée ne peut que s'en faire une très faible idée, 
qui demeurera toujours au-dessous de la divine 
réalité. 

Tous les peuples ont cru à l'immortalité de 
l'âme. Ils se sont fait des opinions plus ou moins 
bizarres sur l'état des âmes après la mort, mais ils 
ont tous admis l'existence de Tau delà. Or, il ne 
peut arriver, de l'aveu de la philosophie, qu'une 
croyance unanime sur un point de cette impor­
tance soit dépourvue de fondements. Donc il y a 
une autre vie. 

Mais comment les sens et la raison elle-même 
peuvent-ils prendre leur essor vers ce monde 
inconnu?.... Ils ne le peuvent pas. Sans doute, 
l'homme peut, par des moyens naturels, ac­
quérir quelque intelligence des mystères surna­
turels. Leur analogie avec les choses qu'il voit, la 
sagesse profonde qui les caractérise, les conve­
nances secrètes qu'il découvre en lui, sont autant 
d'éléments de découverte dont il peut tenir compte 
en une large mesure. Mais il a besoin de certitude 
en matière si grave; les hypothèses de son esprit 
chercheur ne sauraient lui suffire. 
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Alors se pose notre seconde question : 
2° Y a-t-il un instrument assez puissant et 

assez résistant pour nous introduire dans les hau­
teurs incommensurables de la nature même de 
Dieu et de Tau delà ? Il ne peut s'agir d'une sorte 
de vision qui soit complète et adéquate et qui est 
le partage des bienheureux. Mais, notre foi en la 
parole de Dieu, tout en laissant couverts d'un voile 
les mystères sacrés à l'existence desquels elle 
adhère, projette sur eux un rayon de lumière si 
brillant et si pénétrant qu'elle nous les fait con­
naître, désirer et aimer avec une telle conviction 
et une telle ardeur que la vie présente, avec ses 
décevantes réalités, nous paraît souverainement 
méprisable à côté de l'éternité. Nous nous écrions 
alors avec les saints : « Que la terre me semble 
vile quand je regarde le ciel!.... » 

L e s b iens q u e j ' a t t e n d s sont si g r a n d s 

Que l a pe ine m ' e s t pas se - t emps . 

Voilà à quoi sert notre foi. 



CHAPITRE II 

RATIONALISME MODÉRÉ 

VIII. 
Quum ratio humana 

ipsi religioni œquiparetur, 
idcirco theologicse disci­
plinée perinde ac philoso­
phiez tractandse sunt. 

IX. 
Omnia indiscriminatim 

dogmata religionis chris-
tianee sunt objectum natu-
ralis scientise seu philo­
sophie : et humana ratio 
historiée tantum exculta 
potest ex suis naturalibus 
viribus et principiis ad 
veram de omnibus etiam 
reconditioribus dogmati-
bus scientiam pervenire, 
modo haec dogmata ipsi 
ralioni tanquam objecta 
proposita fuerint. 

X. 
Quum aliud sit philoso-

phus, aliud philosophia, 

VIII. 
Comme la raison humaine 

va de pair avec la religion, 
les sciences théologiques doi­
vent être traitées sur le 
même pied que les sciences 
philosophiques. 

IX. 
Tous les dogmes sans dis­

tinction de la religion chré­
tienne sont l'objet de la 
science naturelle ou philoso­
phie : et la raison humaine, 
avec une culture simplement 
historique, est capable d'ar­
river, par ses forces naturel­
les et ses seuls principes, à 
une vraie science de tous les 
dogmes même les plus ca* 
chés, pourvu que ces dogmes 
lui aient été proposés comme 
objet. 

X. 

Comme autre chose est le 
philosophe, autre chose la 
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ille jus et officium habet 
se submittendiauctoritati, 
quam veram ipse proba-
verit ; at philosophia neque 
potest, neque débet ulli 
sese submittere auctori-
tati. 

XL 
Ecclesia non solum non 

débet in philosophiam un-
quam animadvertere, ve-
rum etiatti débet ipsius 
philosophise tolerare erro-
res, eique relinquere ut 
ipsa se corrigat. 

XII. 
Apostolicse Sedis, roma-

narumque Congregatio-
num décréta Hberum 
scientige progressum im-
pediunt. 

philosophie, le philosophe a 
le droit et le devoir de se 
soumettre à l'autorité dont il 
s'est démontré la vérité ; 
mais la philosophie ne peut 
ni ne doit se soumettre à au­
cune autorité. 

XL 
Non seulement l'Église ne 

doit jamais sévir contre la 
philosophie, mais elle doit to­
lérer les erreurs de la philo­
sophie, et lui laisser le soin 
de se corriger elle-même. 

XII. 
Les décrets du Siège apos­

tolique et des Congrégations 
romaines empêchent le libre 
progrès de la science. 

L'instruction religieuse.», fi donc! 

Il y a quelques années encore, l'instruction re­
ligieuse figurait dans les programmes; elle y 
avait même souvent la place d'honneur. Ce qui 
n'empêchait que des hommes fort instruits, n'ayant 
pas daigné s'appliquer à cette étude, ne fussent 
d'une monstrueuse ignorance en matière reli-
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gieuse. Aujourd'hui, la science sacrée esta la fois 
vilipendée et, chose singulière ! — ou plutôt, hélas ! 
chose fort courante, ne fait-on pas argent de tout?— 
présentée comme article de luxe aux malheureux 
parents, qui donnent leur argent et risquent par 
cela même d'être mis au nombre des suspects. 

Les sciences théologiques et les sciences philo­
sophiques sont-elles doncsi différentes? Oui, sans 
doute, mais la comparaison, sans rabaisser les se­
condes, est toute en faveur des premières. Comment 
donc en est-on venu à mépriser ainsi celles-ci ? — 
C'est en les égalant à celles-là, en leur assignant 
les mêmes méthodes et en refusante la révélation 
surnaturelle le droit de contrôler les découvertes 
de la raison et, au besoin, d'en corriger les diva­
gations. Telles sont les erreurs signalées dans sept 
propositions du Syllabus (de la vin e à la xive). 

On croit avec raison à l'autorité du témoignage 
humain quand il est revêtu des conditions requi­
ses, et les savants eux-mêmes, sauf de très rares 
et très éminentes exceptions, sont parfois d'une 
singulière crédulité, même dans leurs propres étu­
des. Que dire de la facilité avec laquelle leurs 
élèves acceptent sans broncher leurs élucubra-
tions les plus hypothétiques? 

Pourquoi donc refuser de croire au témoignage 
infaillible de Dieu? Le théologien démontre le 
fait de la révélation, puis il étudie les vérités que 
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Dieu a fait surnaturellement connaître à l'homme 
et qui ne sauraient être révoquées en doute. 

Le naturaliste, le physicien, le chimiste, le phi­
losophe, suivent une autre méthode : ils exami­
nent les phénomènes, ils cherchent à formuler les 
lois qui y président et, par une série d'inductions 
ou de déductions, ils établissent des théories plus 
ou moins certaines ou plus ou moins hypothéti­
ques. 

Gomme la foi et la raison doivent avoir la vérité 
pour objet, elles ne sauraient jamais être en dé­
saccord réel. La foi aura donc pour mission de 
délivrer la raison de l'erreur et de l'enrichir de 
connaissances multiples. Les décrets du Siège 
apostolique et des Congrégations romaines favori­
sent, bien loin de l'empêcher, le progrès de la 
science, qu'ils préservent du sophisme et de la 
fatuité. 

Va, sainte Église du Christ ; Dieu t'a faite im­
mortelle comme la vérité dont tu es l'organe. 
Remplis sans crainte ton auguste mission. II est 
avec toi jusqu'à la consommation des siècles.... 
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XIII. 
Methodus et principia, 

quibus antiqui Doctores 
scholastici TheoJogiam ex-
coluerunt, temporum nos-
trorum necessitatibus 
scientiarumque progres­
sa minime congruunt. 

XIV. 

Philosophia tractanda 
est, milla supernaturalis 
revelationis habita ratione. 

XIII. 
La méthode et les prin­

cipes à l'aide desquels les 
anciens docteurs scolastiques 
ont étudié la théologie, ne 
conviennent pas aux nécessi­
tés de notre époque et au 
progrès des sciences. 

XIV. 
Il faut traiter la philoso­

phie, sans tenir aucun 
compte de la révélation sur­
naturelle. 

Je crois, donc je raisonne..** 

On a remarqué fort justement que l'érection en 
système, par la formation d'un nom en isme, de 
certaines qualités, transforme souvent ces der­
nières en défauts en les exagérant et en les déna­
turant. Social fait socialisme, moderne moder­
nisme, positif positivisme, raisonnable rationa­
lisme. Nous avons démontré en effet que les ratio­
nalistes, en limitant l'objet de la connaissance par 
le rejet de la révélation divine, cessent d'être rai­
sonnables. Il nous faut aujourd'hui prouver que 
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l'acte de foi est absolument rationnel, qu'il ne peut 
être fait que par un être doué de raison, qu'il est 
de cette dernière le plus bel exercice, et que les 
limites qu'il lui trace sont consenties par celle-ci 
et tout à son honneur. 

La raison doit exercer ses droits et mettre en 
œuvre toutes ses énergies avant, pendant et après 
l'acte de foi. 

Avant l'acte de foi, la raison connaît avec certi­
tude certaines vérités qui sont comme des préam­
bules à la foi. Ces vérités sont principalement la 
spiritualité, la liberté, l'immortalité de l'âme, 
l'existence et les attributs de Dieu, la loi morale. 
Ils sont donc condamnables, les traditionalistes qui 
disent que ces vérités ne peuvent être connues que 
par la révélation surnaturelle faite primitivement 
aux hommes et transmise par la tradition. 

Avant l'acte de foi, la raison peut connaître avec 
certitude les motifs de crédibilité, c'est-à-dire les 
arguments qui établissent d'une manière certaine 
le fait de la révélation divine. Un mystère m'est-il 
proposé, je ne puis sans doute le comprendre, mais 
je puis et dois voir avec évidence les raisons de le 
croire et me rendre compte qu'il y aurait déraison 
à ne le pas croire. 

Pendant l'acte de foi, je n'abdique en aucune 
manière les droits de ma raison. Elle ne pourra 
jamais dire avec vérité qu'elle perçoit l'impossibi-
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lité d'un dogme : ce serait dire qu'elle le comprend 
dans son essence intime, ce qui est contraire à la 
nature même du mystère. 

La foi favorise, bien loin de s'y opposer, les dé­
veloppements de la raison humaine, d'abord par la 
nécessité de sa propre défense, ensuite par la sécu­
rité qu'elle'donne aux investigations de la science. 
D'ailleurs l'influence salutaire, à ce point de vue, 
du christianisme est un fait historique. 

Enfin, après l'acte de foi, la raison peut recher­
cher pour les défendre les fondements de la foi, 
repousser aussi loin que possible, sans les violer, 
les limites du mystère, en étudier les convenances 
et les conséquences. 

Mais, dira-t-on, Tertullien n'a-t-il pas avoué lui-
même l'absurdité des dogmes? Ne lui a-t-on pas 
souvent emprunté cette parole pour la jeter à la 
face de l'Église: « C'est absurde, donc je crois: 
Credo quia absurdum »? Il s'agit, non pas du 
fait de la révélation, mais de son objet incompréhen­
sible. Cet écrivain veut dire, avec sa rudesse habi­
tuelle : « Je reconnais l'impuissance de ma raison 
à comprendre ce mystère; il peut me paraître 
absurde, mais il ne l'est pas. Son incompréhensi-
bilité est un nouveau motif de sa divine origine : 
donc je crois. » 



CHAPITRE III 

INDIFFÉRENTISME. L ATITUDINÀRISME 

XV. 
Liberum cuique homini 

est eam amplecti ac profi­
ter! religionem quam ra­
tionis lumine quis ductus 
veram putaverit. 

XVI. 

Homines in cujusvis re-
ligionis cultu viam œternse 
salutis reperire seternam-
que salutem assequi pos-
•sunt. 

XVII. 
Saltem bene sperandum 

est de seterna illorum om­
nium salute, qui in vera 
Ghristi Ecclesia nequa-
quam versantur. 

XV. 
Tout homme est libre 

d'embrasser et de suivre la 
religion qu'il croit vraie, en 
s'en rapportant à la lumière 
de sa raison. 

XVI. 
Dans tout culte religieux 

les hommes peuvent trouver 
la voie du salut éternel et 
obtenir le salut éternel. 

XVII. 
Tout au moins faut-il bien 

espérer du salut éternel de 
tous ceux qui ne vivent pas 
dans la vraie Église de Jésus-
Christ. 
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Intolérance! 

Les quatre articles suivants du Syllabus sont de 
ceux qui ont suscité le plus d'attaques contre 
l'Église et l'ont fait accuser de la plus révoltante 
intolérance: Condamnée, la liberté d'embrasser 
une religion qu'on croit vraie à la lumière de la 
raison. Condamnée, la possibilité de trouver le 
salut dans tout culte religieux. Condamnée, l'espé­
rance du salut pour tous ceux qui sont hors de 
l'Église. Condamnée, la possibilité de plaire à 
Dieu dans le protestantisme. Il faut avouer que 
l'Église, en ces condamnations, se montre singu­
lièrement intolérante. Intolérante, oui, contre l'er­
reur, mais maternellement indulgente pour les 
personnes. Réservons le protestantisme pour notre 
prochain entretien ; ne parlons que des trois pre­
mières propositions. 

Et d'abord, comment l'homme qui suit une reli­
gion qu'il croit vraie, en s'en rapportant à la 
lumière de sa raison, peut-il être blâmable ? N'avez-
vous pas enseigné, me direz-vous, que la raison 
doit guider l'homme dans le choix qu'il doit faire 
d'une religion? 

Il doit certes prouver par sa raison le fait de la 
révélation, mais non vouloir comprendre l'objet 
incompréhensible de cette dernière et, pour ce 
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motif, il ne lui est pas permis de rejeter toute 
religion révélée pour ne garder que la religion 
naturelle. 

L'étude des trois grandes révélations : la révéla­
tion primitive, la révélation mosaïque et la révéla­
tion chrétienne, montre leur divine origine, leur 
incontestable utilité et la sévérité redoutable avec 
laquelle Dieu punit la violation des préceptes dont 
il a révélé la teneur et l'obligation. 

On ne peut pas nier la révélation sous prétexte 
qu'on ne la comprend pas ; on ne peut non plus 
nier les différences objectives qui existent dans 
les diverses religions et qui distinguent essen­
tiellement la vérité de l'erreur. 

Du moins, ne peut-on pas se sauver dans toute 
religion ? 

Non, si l'erreur qui maintient l'homme dans 
la fausse est vincible ; oui, si elle est invincible, 
de telle manière que la bonne foi soit complète. 
Dans ce dernier cas, Dieu enverrait plutôt un 
ange à cet honnête homme, dit saint Thomas, 
pour l'instruire des vérités essentielles et lui 
donner au moins ce baptême de désir qui est la 
volonté de prendre tous les moyens de salut que 
Dieu daignerait lui présenter. 

Mais l'erreur qui retient loin de la vraie Église 
est-elle toujours invincible ? 

Évidemment non. Les considérations de famille, 
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de fortune, d'amour-propre et bien d'autres pas­
sions sont autant de nuages qui donnent aux 
infidèles et aux hérétiques tant d'illusions que 
beaucoup ne voient pas la vérité que parce qu'ils 
ne veulent pas la voir; et leur apparente bonne 
foi est incapable de les sauver. 

Dieu daigne les éclairer et toucher leur cœur ! 
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XVIII. 
Protestantismus non a-

liud est quam diversa ejus-
dem christianse religionis 
forma, in qua seque ac in 
Ecclesia catholica Deo pla-
cere datum est. 

XVIII. 
Le Protestantisme n'est pas 

antre chose qu'une forme dif­
férente de la même religion 
chrétienne, et là il est possible 
de plaire à Dieu aussi bien que 
dans l'Église catholique. 

Le Protestantisme est-il une forme 
du Christianisme? 

Dans l'anathème prononcé par l'Église contre 
toute autre religion, ne semblerait-il pas qu'une 
exception s'imposerait en faveur du protestan­
tisme, qui n'est qu'une forme différente du chris­
tianisme? Je ne parle pas de ces féroces huguenots 
plus révolutionnaires que religieux, ni de ces 
incrédules qui se disent protestants et n'ont plus 
la foi en la divinité du Christ, moins encore de 
ces ambitieux sectaires qui, sous le couvert de 
la religion réformée, propagent les doctrines 
internationalistes, dénoncent les catholiques et 
les traquent de toutes parts pour s'emparer de 
leurs places. Je parle de ces hommes intègres, 
charitables, libéraux dans le vrai sens, qui nourris-
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sent leur âme des divines Écritures, comprennent 
et pratiquent l'Évangile beaucoup mieux que ces 
faux dévots ou ces catholiques paganisés qui sont 
légion dans notre malheureux pays. Je parle sur­
tout de ces fervents protestants qui rendent à Dieu 
un culte intérieur, extérieur et public, selon les 
formes traditionnelles : la messe, les cérémonies 
saintes que Ton retrouve à la fois chez les catho­
liques romains, chez les schismatiques de Russie 
et chez les anglicans. Vraiment, ces vrais chré­
tiens doivent-ils être exclus de la véritable religion 
et être jugés dans l'impossibilité de plaire à Dieu? 

Et d'abord, nous rappelons la toute-puissance 
justificatrice de la bonne foi et de l'ignorance in­
vincible, grâce auxquelles nos frères séparés plai­
sent à Dieu beaucoup mieux que nos mauvais 
catholiques. 

Ce principe admis, sus à l'hérésie! Sans doute, 
le protestantisme est une forme du christianisme, 
« comme le sarment séparé, dit Grégoire XVI, 
conserve la forme de la vigne ; en est-il moins 
jeté au feu? » 

Sur quoi repose le catholicisme? sur l'autorité 
infaillible de l'Église, gardienne et interprète de 
la révélation divine. 

Le protestantisme, au contraire, c'est le libre 
examen, c'est-à-dire l'interprétation personnelle, 
éminemment variable, des saintes Écritures. Il 
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•est vrai que, dans chaque secte, la masse des 
adeptes suit l'avis de ses pasteurs. Mais de quel 
droit ceux-ci condamneront-ils celui des chefs des 
autres confessions? C'est donc une inévitable anar­
chie dans les croyances, au grand préjudice de la 
vérité. Le malheureux hérétique ne pourra jamais 
être sûr de marcher sur les traces de Jésus-Christ. 

Pour nous, soyons toujours dociles à la voix de 
ceux à qui il a dit : « Celui qui vous écoute 
m'écoute » (Luc, x, 16), et « Celui qui me suit ne 
marche pas dans les ténèbres, mais il aura la lu­
mière de l'éternelle vie. » (Jean, vin, 12.) 



CHAPITRE IV 

SOCIALISME, COMMUNISME, SOCIETES SECRÈTES 

SOCIÉTÉS BIBLIQUES 

SOCIÉTÉS CLÉRICO-LIBÉRALES 

Ejusmodi pestes sgepe Ces pestes furent maintes 
gravissimisque verborum fois et très énergiquement 
formulis reprobantur. réprouvées par le Saint-Siège. 

Question sociale 

Et d'abord, y a-t-il une question sociale? 
Certains ont cru la supprimer en la niant, sots 

comme l'autruche qui se croit à l'abri du péril 
parce que, plongeant sa tête dans le sable, elle ne 
voit plus l'imminence du danger. 

Qu'on le veuille ou non, le conflit s'annonce de 
jour en jour plus redoutable. 

« En effet, dit Léon XIII, dans son immortelle 
« encyclique sur la condition des ouvriers, les 
« progrès incessants de l'industrie...., l'altération 
« des rapports entre les ouvriers et les patrons, 
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« l'affluence de la richesse dans les mains du petit 
« nombre, à côté de l'indigence de la multitude; 
« l'opinion plus grande que les ouvriers ont con-
« çue d'eux-mêmes, et leur union plus compacte, 
« sans parler de la corruption des mœurs » ; telles 
sont les causes de la lutte inévitable des classes. 

Le Pape signale, en outre, « la proscription de 
« tout principe religieux et, par conséquent, 
« l'isolement des travailleurs, livrés sans défense 
« à la merci de maîtres inhumains et cupides; 
« enfin, l'usure vorace, l'exécrable fécondité de 
« l'argent », comme disaient les Pères. L'Église 
a interdit, aussi longtemps qu'elle l'a pu, le prêt 
à intérêt, que le changement des conditions so­
ciales rendit ensuite inévitable. Des abus se pro­
duisirent, et il arriva « qu'un petit nombre de ri-
« ches et d'opulents imposèrent un joug presque 
« servile à l'infinie multitude des prolétaires. 

« De là, le problème de l'accord du capital et du 
« travail, problème difficile : comment préciser 
« avec justesse les droits et les devoirs qui doi-
« vent lier réciproquement la richesse et le prolé-
« tariat? Problème dangereux, parce que trop 
« souvent des hommes turbulents et astucieux 
« cherchent à en dénaturer le sens et en profitent 
« pour exciter les multitudes et fomenter des 
« troubles. » 

Deux solutions se présentent : 1° le socialisme, 
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qui réclame la suppression de la propriété privée, 
en tout ou en partie, et la mise en commun des 
biens, dont l'administration sera confiée aux mu­
nicipalités ou à l'État. 

L'Église réprouve ce système; nous verrons 
pourquoi. 

2° L'application des principes évangéliques 
dans toutes les œuvres sociales : seule méthode 
vraiment efficace ; il nous sera facile de le prou­
ver ensuite. 

Par la brève analyse de l'encyclique Rerum 
novarum, nous constaterons l'intérêt maternel 
qu'a toujours porté l'Église à ceux de ses enfants 
visités par l'épreuve de la pauvreté, et nous la 
remercierons de ses conseils et de sa prévoyance. 
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Socialisme condamné 

Il est de malheureuses créatures qui ne peuvent 
sortir du cloaque en lequel elles croupissent. Sans 
cesse repoussées par les gens honnêtes, toujours 
revendiquées par leurs patrons et leur infâme 
clientèle, elles retombent enfin pour ne plus se 
relever. Il en est ainsi de certaines locutions. Tel 
le mot socialisme. Que de candidats aux fonctions 
publiques ont tenté de lui faciliter accès dans les 
milieux paisibles, en lui donnant le sens de jus­
tice et de philanthropie ! Certains lui ont même 
donné Tépithète catholique; mais le Pape, qui 
n'aime pas que l'on se paie de mots, a condamné 
le socialisme chrétien ; et les orateurs des congrès 
socialistes ont déclaré, avec non moins de sincé­
rité, l'incompatibilité absolue du socialisme avec 
la religion. Pourquoi cette intransigeance de part 
et d'autre ? 

Le socialisme est injuste et il est funeste. 
Il est injuste : il viole les droits légitimes des 

propriétaires, qu'ils soient considérés comme 
hommes privés ou, à plus forte raison, comme 
chefs de famille. Le but immédiat de tout tra­
vailleur est de conquérir un bien dont il aura le 
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droit strict et rigoureux d'user comme bon lui 
semblera. Cette propriété privée et personnelle est 
de droit naturel. L'animal ne se gouverne pas lui-
même : son instinct le porte à sa conservation, à 
sa défense et à la propagation de son espèce. Mû 
par ses sens et par chaque objet particulier perçu 
par eux, il lui suffit de se servir des choses pré­
sentes et mises à sa portée. L'homme a la vie des 
sens, mais il a aussi l'intelligence, qui embrasse 
une infinité d'objets présents auxquels il rattache 
les choses futures. Il est prévoyant et libre. Il faut 
donc qu'il ait et la faculté d'user des choses, et le 
droit stable et perpétuel de les posséder. 

Sur ce point, la coutume, les lois civiles et la 
loi divine sont pleinement d'accord. 

Le socialisme est funeste aux individus et à la 
société : 

Aux individus, auxquels il ôte toute initiative, 
dans lesquels il attise les dévorantes passions 
de la jalousie et de la haine, et qu'il réduit à 
l'égalité dans le dénuement, l'indigence et la 
misère. 

A la société, dont il détruit les principes fonda­
mentaux, bouleverse les éléments et prépare l'iné­
vitable ruine. 

Les socialistes veulent imposer par la force, à 
tous les citoyens, le dépouillement librement 
accepté par les religieux, tandis que les mêmes 
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socialistes ne cessent de le mépriser et de le con­
damner. 0 stupéfiante inconséquence! 0 détes­
table tyrannie! Sociaux, parce que catholiques, • 
toujours; socialistes, jamais. 
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L'Église, bienfaitrice des travailleurs 

Après l'exposé des charges accablantes qui ont 
motivé la condamnation du socialisme, nous 
pourrions peut-être passer à un autre sujet. Nous 
ne le ferons pas. Il ne suffit pas, en effet, de dé­
molir; il faut édifier. 

La question sociale existe ; le socialisme prétend 
la résoudre; l'Église le dénonce comme la plus 
mensongère des utopies et la plus néfaste des in­
justices. 

Interviendra-t-elle elle-même pour mettre fin au 
conflit, ou du moins pour l'adoucir, en lui enle­
vant ce qu'il a d'âpreté et d'aigreur? 

Elle interviendra, et ses théories sublimes se­
ront resplendissantes de beauté à la lumière des 
faits et des résultats acquis. Bienfaitrice des tra­
vailleurs, modératrice des capitalistes, inspiratrice 
des lois sociales : tel est son triple rôle. Considé­
rons-la d'abord dans l'exercice du premier. 

Et d'abord, elle fait pénétrer dans les esprits 
aigris de ceux qui peinent et qui souffrent des 
vérités fondamentales dont l'ignorance cause les 
plus redoutables excès : par exemple, l'inévitable 
inégalité des conditions résultant des différences 
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d'intelligence, de talent, de santé, de forces, et la 
non moins inévitable nécessité de la souffrance, 
suite de la déchéance originelle. 

L'Église enseigne que non seulement les riches 
et les pauvres ne sont pas ennemis-nés, mais 
qu'ils ont besoin les uns des autres dans une aussi 
large mesure. « Il ne peut y avoir de capital sans 
€ travail, dit Léon XIII, ni de travail sans ca-
« pital. » 

L'Église fera briller devant tous ses enfants 
l'espérance des biens éternels et les entraînants 
exemples de Jésus-Christ : « Si nous souffrons 
« avec Lui, nous régnerons avec Lui. » (II Tim., 
I I , 12.) « Le moment si court et si léger des afflic-
« tions de cette vie produit en nous le poids étemel 
« d'une gloire souveraine et incomparable. » 
(// Cor., iv, 15.) 

Comme elle le fera aux grands, elle rappelle 
aux petits leurs devoirs : travail équitable fourni 
intégralement; revendications toujours exemptes 
de violences et de séditions; défiance contre les 
meneurs; répression du désir excessif des ri­
chesses et des plaisirs; amour de la simplicité 
dans la table et le vêtement. Mère véritablement 
bienfaisante, elle récompensera ses enfants dociles 
par la paix et la douce et fortifiante onction des 
grâces du Très-Haut. 

Et, pour remédier aux souffrances de tous, elle 
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couvre le monde, depuis vingt siècles, de l'aveu 
même de ses adversaires, de ses œuvres d'assis­
tance et de bienfaisance que lui inspire la charité 
qu'elle a puisée dans le Cœur même du Christ, 
charité inimitable, charité indestructible, malgré 
les efforts de l'impiété. « La charité chrétienne ne 
cessera jamais. » (I Cor., xin, 8.) 
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L'Église, inspiratrice des lois sociales 

Donner aux grands et aux petits de salutaires 
conseils, c'est bien ; multiplier les institutions 
charitables et sociales, c'est mieux encore ; de­
mander à l'État son intervention quand elle est 
nécessaire, lui inspirer, malgré sa résistance par­
fois, les lois et les règlements capables de pré­
venir ou du moins de faire cesser les conflits, c'est 
faire œuvre véritablement divine. Or cette dernière 
forme de l'intervention de l'Église, comme les 
deux premières, est un fait historique. Nous ne 
pouvons que l'esquisser à grands traits, pour ne pas 
interrompre le cours de nos instructions. 

Les plus audacieux sectaires, qui n'ont sur les 
lèvres que les mots d'obscurantisme et d'asservis­
sement dont ils accusent les dogmes chrétiens, 
sont obligés de faire les trois constatations sui­
vantes : 

1° L'Évangile a apporté au monde la liberté et 
la charité ; l'Église a de tout temps réprimé les 
abus du pouvoir civil ; elle a été la protectrice des 
travailleurs; elle a imprégné la législation de 
l'esprit de justice et de bienfaisance. 

Ils peuvent bien dire que le christianisme n'a 
été qu'une des phases de l'heureuse et inévitable 
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évolution du monde, qu'il doit être aujourd'hui 
remplacé par le rationalisme contemporain. Du 
moins ils sont forcés d'avouer que si celui-ci croit 
pouvoir aujourd'hui assurer à lui seul le bon­
heur de la société, c'est parce qu'il a hérité des 
bienfaits de l'action de l'Église à travers les siè­
cles : ce qu'il fallait démontrer. 

2° Personne ne peut nier que le Décalogue, 
l'Évangile et l'interprétation qu'en a faite l'Église 
à toutes les époques sont marqués au coin d'une 
sagesse éminemment pratique et de la plus admi­
rable philanthropie qui devraient inspirer toute 
législation. 

L'encyclique Rerum novarum, que nous ana­
lysons, demande à tous les gouvernements, en 
leur en facilitant l'exécution, toutes les réformes 
capables de faire le bonheur de tous : c'est depuis 
son apparition que le nôtre s'est.mis à l'œuvre : 
protection de l'épargne, repos dominical, remèdes 
contre les grèves, réglementation de salaire, durée 
du travail, assurances contre les accidents, protec­
tion de la femme et de l'enfant, retraites et asso­
ciations ouvrières, 

3° Enfin, de l'aveu de tous, le pays où les lois 
protègent le mieux les intérêts des travailleurs, où 
les réformes sociales sont en grande partie réalisées, 
est la Belgique. Or, la Belgique a depuis vingt-cinq 
ans un gouvernement catholique. 



CONDAMNÉES PARCE QUE CONDAMNABLES. 45 

L'Église a donc le droit de dire avec Léon XIII : 
« Le gouvernement ne doit pas viser l'intérêt de 
« ceux qui ont le pouvoir entre les mains, mais le 
« bien de ceux qui leur sont soumis.... L'action 
« de l'Église sera d'autant plus féconde qu'elle 
« aura pu se développer avec plus de liberté.... 
« Que chacun donc se mette à l'œuvre ! » (Ency­
clique Rerum novarum.) 
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La Franc-Maçonnerie condamnée 

Parmi les pestes signalées par le Syllabus, se 
trouvent les sociétés secrètes. Ce n'est pas à cause 
du mystère dont elles s'entourent qu'elles sont 
condamnables: l'Église elle-même n'a-t-elle pas 
dû, aux premiers siècles surtout, former une société 
secrète? Mais s'envelopper de ténèbres pour dissi­
muler les doctrines les plus pernicieuses et réaliser 
ainsi des projets subversifs contre l'Eglise, la 
société et les individus, voilà l'œuvre infernale 
qui a été dénoncée et formellement condamnée par 
les Souverains Pontifes. 

« Il existe un certain nombre de sectes, dit 
« Léon XIII, dans l'encyclique Humanum genus 
« du 20 avril 1884.. . identiques à la franc-maçon-
« nerie, qui est pour toutes les autres comme le 
« point central d'où elles procèdent et où elles 
« aboutissent.... Les francs-maçons ne prennent 
« plus la peine de dissimuler leurs intentions. 
« C'est publiquement et à ciel ouvert, qu'ils 
« entreprennent de ruiner la sainte Église, afin 
« d'arriver, si c'était possible, à dépouiller com-
« plètement les nations chrétiennes des bienfaits 



CONDAMNÉES PARCE QUE CONDAMNABLES. 47 

« dont elles sont redevables au Sauveur Jésus-
« Christ. » 

Le péril fut dénoncé pour la première fois par 
Clément XII en 1738, puis par Benoît XIV, Pie VII, 
Léon XII, Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX et 
Léon XIII. 

Les obsèques religieuses doivent être refusées 
aux francs-maçons impénitents. Les adeptes de la 
secte sont d'ailleurs frappés ipso facto d'une ex­
communication réservée au Souverain Pontife. Il 
est vrai que pour tomber sous le coup de cette cen­
sure, il faut la connaître ; mais aujourd'hui, qui 
oserait espérer bénéficier d'une ignorance devenue 
à peu près impossible ? 

Les francs-maçons furent d'abord irrités de ces 
graves mesures et ne ménagèrent pas aux Souve­
rains Pontifes qui les portèrent leurs sarcasmes et 
leurs accusations. Il en fut cependant parmi eux 
de plus sincères qui reconnurent la parfaite légiti­
mité de la condamnation. Un grand nombre d'États 
donnèrent raison à l'Église en portant eux-mêmes 
des lois contre la maçonnerie. 

Avant d'étudier plus à fond les motifs de la con­
damnation, constatons une fois déplus, à la lumière 
des faits, la divine perspicacité de l'Église notre 
mère: il y a quelque vingt ou trente ans, on riait 
du péril maçonnique et des avertissements des 
Papes. Aujourd'hui, la joie est le partage des seuls 
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francs-maçons. Mais qu'ils se rappellent le proverbe 
sacré: « La joie se termine souvent par le deuil ». 
(Pr., xiv, 13.) Pour les fidèles du Christ, la parole 
divine se réalisera : « Votre tristesse se changera 
en joie. » {Jean, xvi.) 
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La Franc-Maçonnerie peste des individus 

Un jour le diable transporta le Christ sur une 
haute montagne du sommet de laquelle on pou­
vait découvrir tous les royaumes du monde : c Je 
te donnerai tout cela si, tombant à mes pieds, tu 
m'adores. » Voilà la franc-maçonnerie avec ses 
promesses, ses avilissantes prétentions et ses 
effroyables exigences. C'est ainsi qu'elle traite les 
individus ; nous verrons dimanche ce qu'elle fait 
des États : la sévérité de l'Église à son égard est 
facile à justifier. 

Et d'abord, qu'on ne nous accuse pas d'être les 
victimes d'un mysticisme outré en dénonçant en 
la personne de Satan le maître invisible de la 
maçonnerie. Le 19 décembre 1892, M. Lemmi, le 
chef suprême de la franc-maçonnerie, dans un 
banquet public, à Naples, portait un toast au gé­
nie qui a inspiré à Carducci son hymne « immor­
tel » au génie qui est l'âme de la révolution. Or, 
cet hymne, c'est l'hymne à Satan : <r II passe, ô 
« peuples, Satan le Grand.... Salut, ô Satan, ô 
« rébellion, ô force vengeresse de la raison.... 
« Satan, tu as vaincu le Jéhovah des prêtres ». 

Poésie que cela, direz-vous peut-être. Voyons 
4 
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donc la secte aux prises avec l'individu, et vous 
me direz si vous n'y voyez pas l'œuvre de celui 
qui a dit au Christ : ^ Je te donnerai tout cela si, 
tombant à mes pieds, tu m'adores ». 

Des promesses ! Ah ! elle est puissante, la ma­
çonnerie : elle dispose des trésors, des honneurs 
et des plaisirs. 

Ces biens enivrants, mais il faut se cacher et 
mentir pour les ravir : on se cachera et on men­
tira ; mais il faut fouler aux pieds sa conscience : 
on la foulera aux pieds ; mais il ne faut pas croire 
à Dieu ni à l'éternité. — Dieu ? mais c'est la na­
ture impersonnelle; l'éternité, mais c'est l'in­
connu. O homme, sois donc ton dieu à toi-même. 
Si tu manges de ce fruit, tu deviendras comme un 
Dieu : ne crois désormais qu'à ta seule raison. 

—Mais j 'ai des traditions de famille chrétienne 
qu'il me faut conserver; je suis d'un caractère 
fort tolérant : je ne puis devenir un détestable 
sectaire. 

— Oh ! ne crains pas ; d'autres feront la besogne 
trop répugnante pour tes scrupules.... Mais vois 
donc tous ces biens que je te présente. Tu veux 
donc que je les offre à d'autres ?.... Allons, un 
simple acte d'adhésion, et je me déclare satis­
fait.... 

Et le malheureux tombe, il adore l'infâme 
créature. Il cesse d'être libre, il devient esclave. 
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Il renonce au royal honneur de servir le Créateur ; 
il croit suivre sa raison, il devient insensé. La 
maîtrise des biens, il l'a.... ou il ne l'a pas. S'il 
veut rompre sa chaîne, il est parfois menacé de 
mort. Heureux s'il obtient miséricorde avant 
d'être jeté pantelant aux pieds du tribunal de 
Dieu! 

Voilà pourquoi l'Église condamne la franc^ 
maçonnerie. 
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La Franc-Maçonnerie peste des États 

Est-il donc vrai que la franc-maçonnerie fasse 
courir aux États de si redoutables dangers ? 

Il ne nous sera que trop facile de le prouverpar 
la continuation de l'analyse de l'encyclique Huma-
num genus. Comme le document pontifical, nous 
étudierons la question au point de vue général, 
laissant à chacun le soin de faire les douloureux 
rapprochements qui, après vingt-cinq ans, don­
nent à la parole du pape une bien saisissante 
actualité. 

Laissons de côté les cérémonies grotesques de 
l'affiliation : le ridicule tue, dit-on, mais la ques­
tion est trop grave pour être traitée en riant. 

Le franc-maçon doit obéir à un mot d'ordre; de 
ce mot d'ordre, il ignore l'origine. Le vénérable 
d'une loge le reçoit d'un autre qui lui-même Ta 
demandé à un autre d'un grade supérieur, et 
ainsi jusqu'aux dignitaires les plus élevés, qui ne 
disent pas, eux, où ils puisent leur inspiration. Le 
franc-maçon est-il magistrat? il devra conformer 
ses arrêts au mot d'ordre reçu. Est-il législateur? 
il devra en inspirer ses votes. 
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On objectera que les religieux, les prêtres, les 
catholiques se lient, eux aussi, et pour la vie, à un 
chef auquel ils doivent obéir. Mais ce chef, tout le 
mondele connaît, aussi bien que ses représentants, 
qui, à divers degrés, parlent en son nom. Et l'ob­
jet de cette obéissance n'est caché à personne : 
c'est le dogme chrétien et la morale évangélique. 
Si jamais un supérieur commandait à un chrétien 
un acte injuste ou immoral, il serait aussitôt désa­
voué, et son inférieur devrait lui résister. 

Au contraire, l'objet de l'obéissance maçonni­
que ne connaît aucune limite. Il suffit de résumer 
les principes de la secte pour s'en convaincre : 
suppression de la crainte de Dieu et de la sou­
mission à l'autorité légitime; encouragements 
donnés à la manie des révolutions et excitation 
des passions populaires. Il ne reste plus que l'ap­
pât du gain et du plaisir et la crainte des châti­
ments légaux et extrajudiciaires : la résultante 
inévitable, c'est le bouleversement universel et la 
ruine de toutes les institutions. « La secte des 
« francs-maçons n'a pas le droit, dit Léon XIII, 
« de se dire étrangère aux attentats des commu-
« nistes, puisqu'elle favorise leurs desseins par 
« l'acquiescement aux mêmes principes.... Et le 
c peuple, bien loin d'être plus heureux, accablé 
« par une oppression et une misère croissante, se 
« voit encore dépouillé des consolations qu'il eût 
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« pu trouver dans les croyances et la pratique de 
« la religion chrétienne. » 

L'Église a donc bien fait de condamner la franc-
maçonnerie. 
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Remèdes à la peste maçonnique 

Tous les catholiques et tous les amis de l'ordre 
social se mettent facilement d'accord sur l'exis­
tence du péril maçonnique, ils le déplorent ét ils 
s'en effraient; mais ils négligent ou ils se gardent 
bien de rechercher les remèdes proportionnés au 
mal. Et s'ils les connaissent, combien, hélas ! par 
respect humain ou par paresse, ne veulent pas 
les employer ! 

Ces remèdes, Léon XIII les a indiqués dans 
l'encyclique sur la franc-maçonnerie : y a-t-on 
porté une attention suffisante et surtout les a-t-on 
loyalement et généreusement appliqués? 

Et d'abord : démasquer la franc-maçonnerie, la 
faire voir telle qu'elle est ; montrer la perversité 
des doctrines et l'infamie des actes sous le couvert 
de liberté et de philanthropie ; rappeler les justes 
condamnations portées contre elle par l'Église ; 
détourner par conséquent les honnêtes gens de 
donner leur nom à la secte, sous quelque prétexte 
que ce soit, comme l'admission à un examen, l'ac­
quisition d'un brillant avenir, même avec l'in­
tention de se retirer ensuite. 

Léon XIII, d'un regard inspiré, se rend compte 
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ensuite de la profondeur des ténèbres qui assom­
brissent les intelligences et des principes mor­
bides qui affaiblissent la volonté. Il signale alors 
avec véhémence la nécessité de l'enseignement de 
la philosophie chrétienne à tous les degrés. Il veut 
que les savants laïques ou ecclésiastiques soient 
misa même de se préserver et de guérir les autres 
des maladies intellectuelles. Il insiste particulière­
ment sur l'éducation à donner aux jeunes gens. 

Pour fortifier les volontés affaiblies, il veut 
l'union de plus en plus étroite des prêtres et des 
fidèles dans la connaissance et l'amour de l'Église 
catholique. 

Il recommande les associations telles que le 
tiers ordre de Saint-François, « véritable école 
« de liberté, de fraternité et d'égalité, non selon 
« l'absurde façon dont les francs-maçons entendent 
« ces choses, mais telles que Jésus-Christ a voulu 
« en enrichir le genre humain et que saint Fran­
ce çois a mises en pratique. » 

Le Pape voudrait voir s'établir partout des cor­
porations ouvrières, patronales ou mixtes, pour la 
solution des questions économiques. 

Enfin il souhaite la diffusion des conférences de 
Saint-Vincent de Paul pour l'assistance des mal­
heureux. 

Mais, avant tout, il faut prier et recourir à l'in­
tercession de la très sainte Vierge, de saint Joseph, 
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de saint Michel, des apôtres saint Pierre et saint 
Paul. C'est l'objet des prières qui doivent être réci­
tées après la messe par la prêtre et par les fidèles. 

A-t-on bien compris la parole du Pape ? A-t-on 
obéi ? Prêtres et fidèles, répondons et agissons en 
conséquence. 



CHAPITRE IV 

Sociétés bibliques : qu'est-ce donc? 
En quoi sont-elles condamnables? 

Rien de plus sacré que la Bible. Rien de plus 
consolant que la méditation des saintes Écritures. 
La plupart des catholiques l'oublient : les uns 
préfèrent aux livres saints des ouvrages qui n'en 
sont que le commentaire plus ou moins imparfait; 
les autres englobent ceux-ci comme ceux-là dans 
la même indifférence,, si ce n'est dans le même 
mépris. 

Les protestants, ordinairement du moins, se pa­
rent volontiers d'un plus fréquent usage de la pa­
role inspirée ; ils nous serviraient même d'exemple 
à ce titre s'ils comprenaient que pour lire un 
texte aussi ancien et aussi important il faut : 
1° être sûr de la fidélité de la traduction, et 2° l'en­
tourer de notes et d'explications capables d'en dé­
terminer le véritable sens. 

Or, le protestantisme se garde bien de tenir 
compte de ces exigences, quelque rationnelles 
qu'elles soient. 

Il a suscité partout des associations, sous le 
nom de sociétés bibliques : elles inondent l'uni­
vers entier de traductions de livres saints qui, à 
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cause des mutilations, des additions ou des fausses 
interprétations qui les défigurent, entretiennent 
dans les âmes je ne sais quelle tendance au libre 
examen et à cette sentimentale et stérile religiosité 
qui est la foi protestante. 

Des sommes fantastiques sont versées par les 
gouvernements et par les individus pour cette 
propagande qui couvre l'Europe aussi bien que 
les pays infidèles de ces bibles altérées vendues à 
vil prix ou données gratuitement. 

Ce procédé, joint à l'appui des pouvoirs'publics 
et à l'alliance hétéroclite de la franc-maçonnerie, 
de la haute finance et du socialisme, produit dans 
les pays catholiques des infiltrations protestantes 
qui désagrègent les forces sociales et nationales. 

Les passions révolutionnaires n'ont rien à crain­
dre du protestantisme, qui donne satisfaction au 
sentiment religieux naturel à l'homme sans lui 
imposer des règles fixes en contradiction avec ses 
appétits naturels et souvent inavouables. 

L*ÉgIise a donc, pour ces motifs, mis au nombre 
des pestes dangereuses les sociétés bibliques. 
Nous resterons dans son esprit en remplaçant ces 
dernières par des ligues salutaires pour la propa­
gation des traductions autorisées et commentées 
des divines Écritures, et surtout en réglant de 
mieux en mieux notre conduite sur le divin 
Évangile. 


